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Interval qui pourra arriver entre lee:ommencement de cet A&e, dans les dites Pro.
vinceO refpelivement, et lapremière Séance du- Confeil Légiflatif et de l'Affemblée
de chacune des dites Provinces refpeaivement, il fera et pourra être légal au Gouver-
neur, ou au Lieutenant Gouverneur-de telle Province, ou à la Peffonne qui y aura
l'adminifRration da-Governemnt, avec le confencement de' la majeure partie de tel
Confeil Exécutif qui fera nommé par fi Majefté pour les 'affaires de telle Province,
de faire des Loix et Ordonnances4emporaires pour le. bon Gouvernement, la Paix et
le Bonheur de -telle Province, dans la même manière, et fous les mêmes Reftri&ions,
que tellet Loix ou.Ordonnances pouvoient avoit été faites par le Confeil pour les
-affaires de la Province de Québec, conflitué en vertu de l'A&e ci-devant mentionné
de la quatorzième Année du'Règne de. fa préfente. Majeflé; et que telles .Loiz ou
Ordonnances temporaires feront valides et obligatoires dans telle Province, julqu'à
l'expiration de lix mois après que le Confeil Légiflatif et l'Allemblée de telle Pro.
vince auront fiégé pour la première fois en vertu de et fous l'Autorité de cet A&e;
fujette néaninoins à être plutôt rappellées ou variées par aucune Loi ou Loix qui
pourrocn être faites par fa Majefté, fes Héritiers ou Succefleurs, par et de l'Avis et
eonfentement dcs dits Conféil Légiflatif et Affemblée.
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